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Lyon, le 24 avril 2017 

 

 

 

 

 

AVENANT A L'AVIS D’APPEL A CANDIDATURE POUR LA CONSTITUTION  

 

D’UNE EQUIPE MOBILE AUTISME ENFANCE / ADULTE 

 

 

 

 

Constitution d’une équipe mobile autisme enfance adultes  

dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’actions régional autisme en Auvergne  

 

 

 

1 – Objet de l'avenant : 

 

Le présent avenant porte sur une modification du calendrier.  

 

 

2 – Le paragraphe 7 "Calendrier de la procédure" est modifié comme suit : 

 

 

Publication avis d'appel à candidatures Fin février 2017 

Date limite réception dossiers  13 avril 2017 

Commission de sélection  28 juillet 2017  

Désignation du promoteur et arrêté autorisation Désignation : 31 juillet  

Notification autorisation : 15 août au 

plus tard 

Période d’accueil, d’intégration et de formation de 

l’équipe (premiers financements) 

Août septembre 2017 

Premières interventions Octobre 2017 

  

 

 

Pour le directeur général, 

Et par délégation, 

Le directeur délégué,  

 

Raphaël GLABI 
 


